
Quels sont les délais de prescription applicables aux actions
relatives aux prestations d'invalidité au Luxembourg ?

Réponse courte

Les actions relatives aux prestations d'invalidité au Luxembourg sont soumises à des délais de prescription

spécifiques. Le droit à pension d'invalidité ne se prescrit jamais, mais chaque arrérage (paiement mensuel) se

prescrit par cinq ans à partir du jour où il a pris naissance. Pour l'indemnité pécuniaire de maladie, le délai de

prescription est de trois ans à compter de l'ouverture du droit.

Ces délais s'appliquent aux réclamations de prestations auprès de la Caisse nationale d'assurance pension (CNAP)

et de la Caisse nationale de santé (CNS). La prescription peut être interrompue par une demande formelle, une

citation en justice ou un commandement. Il est donc impératif pour les salariés et employeurs de respecter

scrupuleusement ces délais, sous peine d'irrecevabilité définitive de l'action.

Définition

La prescription désigne le délai légal au-delà duquel une action en justice ou une réclamation administrative n'est

plus recevable. En matière de sécurité sociale, elle protège l'équilibre financier des organismes tout en

garantissant une certaine prévisibilité juridique.

L'invalidité est définie par le Code de la sécurité sociale (article 187) comme l'état d'un assuré qui, par suite de

maladie prolongée, d'infirmité ou d'usure, a subi une perte de sa capacité de travail telle qu'il est empêché

d'exercer la profession qu'il a exercée en dernier lieu ou une autre occupation correspondant à ses forces et

aptitudes. Cette incapacité doit être constatée par le Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS).

L'invalidité se distingue de l'incapacité de travail (maladie temporaire), qui relève de l'assurance maladie et

bénéficie d'une protection contre le licenciement de 26 semaines selon l'article L.121-6 du Code du travail.

Questions fréquentes

Comment interrompre la prescription des prestations d'invalidité ?

La prescription peut être interrompue par une demande formelle auprès de la CNAP, une citation en justice ou un commandement. Les
recours devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale (dans les 40 jours) ou devant le Conseil supérieur interrompent également la
prescription.

Que se passe-t-il si les délais de prescription sont dépassés ?

Le non-respect des délais de prescription entraîne l'irrecevabilité définitive de l'action. La prescription étant d'ordre public, aucune
renonciation ou prolongation conventionnelle n'est possible. Il est donc impératif de respecter scrupuleusement ces délais.

Quels sont les délais de prescription pour les prestations d'invalidité au Luxembourg ?

Le droit à pension d'invalidité ne se prescrit jamais, mais chaque arrérage (paiement mensuel) se prescrit par 5 ans à partir du jour où il a
pris naissance. Pour l'indemnité pécuniaire de maladie, le délai de prescription est de 3 ans à compter de l'ouverture du droit.
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Qui peut bénéficier d'une pension d'invalidité au Luxembourg ?

Pour bénéficier d'une pension d'invalidité, l'assuré doit avoir au moins 12 mois d'assurance pendant les trois années précédant la
constatation de l'invalidité. L'invalidité doit être constatée par le Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS) et correspond à une perte
de capacité de travail empêchant d'exercer sa profession habituelle.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier d'une pension d'invalidité, l'assuré doit remplir les conditions de stage prévues à l'article 186 du Code

de la sécurité sociale : douze mois d'assurance au moins pendant les trois années précédant la constatation de

l'invalidité.

Les actions en prescription peuvent être exercées par :

L'assuré lui-même pour réclamer ses prestations

Les ayants droit en cas de décès

L'organisme de sécurité sociale pour récupérer des prestations indûment versées

Le délai de prescription court à compter de différents points de départ selon la nature de l'action :

Pour les arrérages de pension : à partir du jour où chaque paiement mensuel a pris naissance

Pour l'indemnité pécuniaire : à partir de l'ouverture du droit

Pour les cotisations : selon les règles du recouvrement des contributions directes (5 ans)

Modalités pratiques

Pour faire valoir ses droits, le demandeur doit :

Étape 1 : Constituer le dossier médical

Consulter son médecin traitant qui transmet le dossier au CMSS

Le CMSS constate l'invalidité et saisit la caisse de pension compétente

Fournir tous les certificats médicaux et documents justificatifs

Étape 2 : Introduire la demande

Présenter une demande formelle auprès de la CNAP

Respecter impérativement les délais de prescription

Conserver la preuve de l'envoi (recommandé avec accusé de réception)

Étape 3 : En cas de refus ou contestation

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Former un recours devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale dans les 40 jours

Appel possible devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale

Ces actes interrompent la prescription

Type de délai Durée Point de départ Base légale

Droit à pension d'invalidité Imprescriptible - CSS art. 190

Arrérages de pension 5 ans Jour de naissance de chaque arrérage CSS art. 190

Indemnité pécuniaire de maladie 3 ans Ouverture du droit CSS art. 33

Cotisations sociales 5 ans 1er janvier suivant l'année de la créance Législation fiscale

Pratiques et recommandations

Conservation documentaire rigoureuse : Les employeurs et salariés doivent conserver tous les documents relatifs

à l'invalidité pendant au moins 6 ans (arrérages + 1 an de sécurité). Cela inclut les notifications de la CNAP, les

certificats médicaux du CMSS, les correspondances et les preuves de paiement.

Vigilance sur les délais : Agir rapidement dès la constatation de l'invalidité ou dès la notification d'une décision

contestable. Ne jamais attendre l'approche de la fin du délai de prescription, car les procédures administratives

peuvent être longues.

Traçabilité des communications : Privilégier systématiquement les envois recommandés avec accusé de réception

pour toute demande, réclamation ou recours. Cette preuve est essentielle en cas de contestation ultérieure sur le

respect des délais.

Conseil juridique spécialisé : Consulter un avocat spécialisé en droit de la sécurité sociale ou un conseiller RH

avant l'expiration des délais, surtout en cas de situation complexe (arrérages multiples, cumul de prestations,

invalidité transfrontalière).

Suivi proactif des dossiers : Les services RH doivent mettre en place un système de suivi des dossiers d'invalidité

avec alertes automatiques avant l'expiration des délais de prescription, particulièrement pour les arrérages non

réclamés.
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Cadre juridique

Référence Objet

CSS art. 186
Conditions de stage pour bénéficier d'une pension d'invalidité (12 mois

d'assurance sur 3 ans)

CSS art. 187 Définition légale de l'invalidité et critères d'appréciation médicale

CSS art. 190 Prescription : droit à pension imprescriptible, arrérages prescrits par 5 ans

CSS art. 33 Prescription de 3 ans pour l'indemnité pécuniaire de maladie

Code civil art. 2244 et suivants Actes interruptifs de prescription (demande, citation, commandement)

Art. L.121-6 du Code du travail
Protection contre licenciement pendant incapacité de travail (26 semaines) -

distinct de l'invalidité

Art. L.551-1 et suivants du Code

du travail

Reclassement professionnel des salariés incapables d'occuper leur dernier

poste

La prescription étant d'ordre public, aucune renonciation ou prolongation conventionnelle n'est possible. Le non-respect des délais

entraîne l'irrecevabilité définitive de l'action. La distinction entre incapacité de travail (temporaire) et invalidité (permanente) est

juridiquement cruciale et détermine le régime applicable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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